
* 276 1'OP IN ION PUBLIQUE; . ,

qui lui viennent de Dieu et qui
cissitudes (le la politique humait

Les Etats qui le constit
propriété d'un homme, in
senté par l'Église. Le piape
istrateur et il doit l'aclminist
néral de l'Eglise.

C'est pourqîuoi les papes on
possumnus à toutes les tentative
pour les faire consentir ÎÏ l'atliêr,
Saint-Pierre. Leur réponse -e
droit; et s'ils avaient jamais cc
mandée, le contrat qu'ils auirac
traité signé par eux et ratifia
serait également nul, lors ,né
millions de sujets y clonnieraien
pos.runî, ils nec peuvent pas.

La papauté a droit à la sout
dance; ce droit remonte à l'or
et lui appartient dIe droit divii
royal qui garantit cette indèp
la garantir, il est fonidé sur
sur une possession 'ide dlix sié
changer la destination.

Quand les ennemis de lÉl
pape de ses Etats, ils se sont
droit à la souveraineté et à
prétendu seulement vouloir en

Cavour, Visconti-Venlosta,
testaient de leur respect pour I
Si ège et promettaient de sib~
au pouvoir temporel qu'ils lui

Victor-Emmanuel écrivait
lui-mêmne responsable de la sécu
le chef de l'Église jpourrai inu
sur les bords due Tibre, indépen
humainte.

Mais après toutes ces belles
sonnait les fidèles défenseursc
en pièces, partout oùi on les tr
insignes et les emblèmes de
tous les vestiges du gouvern
rait du Quirinal et .on emi ch
ajoutait à l'usurpation de toi.
tions et les sacrilèges.

Vint ensuite la loi des garait
tre dans l'ordre et tout protég

Cette loi reconnaissait au
comme les juifs reconnurentc
eni le crucifiant. Mais en réa
qui constitue la souveraineté.

Ellé proclamait inviolable 1
tait-ce pas précisémnent enI
l'inviolabilité tic s'étendait pas

Elle déclarait le pape libre
trôle humnain! Et cependant,
qu'il y consente, on lui' -up

votée par unt parlement humna
cieusenient!

Elle accordait aur pontife
trait dIe vivre convenablene
scélérats qu'on envoie aut ba1
par l'Etatl

1On a bien conmpris plus t:
gouvernement italien entendat
le 28 juillet i1881, Mancini, nil
res, écrivait aux cours <le 1

sont au-dessus des vi- Pas de 1l Ilranqiillii/;de Romne si/e pon&ie- sor/ait dili les
le. rites avec sa cour. -Voilà la: liberté -et' l'inviolabilité
tient nie sont pas la. qu'on assreauSit-re par la, loi <les garanties.

ais de' Dieu, repré- Dès i877, le mêmie inlistre Mancinii, parlant d'une,

n'n e t que l'di louiâd i x) la déclarait excessive, violente,
~rrpourle in - entachée de trahison, et, ajoutait qu'il était illégld

l'imprimer.
t toujours répondu iff, Il f-audraýit aujourd'hui tout unt volume pour énumérer
sde la politique humaine toutes les violations de l'indépendance pontificale qui
tation dlu patrimoine <le ont été commises sous l'empire de la loi des garanties.
st strictement, vraie en Le parlement a passé des lois pour régle 'clîns
onsenti tI l'aliénation de- tration <les sacrements, la -prédication évangélique, le
>lit signé eût été nul. Un mombre <les -prêtres requis pour chaque église, etc., etc..
rit les spoliations faites Dans les universités, on a supprimé la chaire de théo-
nme que leurs dleux cents logie. Dans les petites écoles, on -a défendu l'instruc-
leur assentiment. iVoli tion religieuse, le catéchisme et les prières. .Des pré-

tres apostats remplissent les em~plois au ministère de
verainieté et à l'indépen- l'instruction publique. Les chaires de professeurs sont
igine même de l'Eglise, données de préférence aux incrédules-,, aux% Juifs et aux
i. Quanit au patrimoine athées. Des séminaires ont été supprimés; des mottas-
'endance et qui seul peuit téres et des couvents ont été vidés, fermés, pillés, con-
:les titr-es irrécusables et risqués. On refuse aux évêques nommés-leur exequta-
cles. Dieu seul peuit en lier, ce qui les empêche d'être reconnus comme tels p'ar

la loi et les tribunaux.
se ont voulu dépouiller le En 1882, Léomi XII 1 se plaignait que plus cle vingt
bien gardés cIe nier son évêques, récemment nommés, se trouvaient par là pra-
l'indépendance. Ils ont tiquement exclus de leurs sièges, que l'Eglise en Italie
changer la garantie. était opprimée et. qu'il 'devenait presque impossible cde
le géniéral Cadorna pro- la gouverner.
'indépendanîce du Saint- Depuis lors,- l'illustre pontife n'a 'cessé de réclamer,
stituer d'autres garanties et, comme catholiques, nous devons le croire quand il
enlevaient, affirme que. la situation actuelle est devenue intolérable.

à Pie IX qu'il se rendait Il faut donc avant longtemps qu'un changement se pr o-
'ritd dut Saint-Siège et que du-ise. Il le faut, non-seulement dans l'intérêt -dè l'E-
7iiutenir soit siège glorieux glise, mais dans l'intérêt même des peuples et des prin-
dant de toule soitveraineté' ces. Il le faut, tion-seulemfent pour garantir l'entière

indépendance du. pouvoir spirituel, mais pour assurer
protestations, on empri- - comme l'a dit l'immortel Léonl XIII - le bien-être, et

le la papauté; on mettait . la sécuerité de la Jamnile humiaine.
'buvait, les arm~oiries, les Est-ce à dire qu'il soit absolument nécessaire à l'indé-.
ce pouvoir; on détruisait pendance du Saint-Siège que la. totalité cIe son ancien
ement papal; on s'enipa- patrimoine lui soit restituée ?
angeait la destination; on Mgr O'Brien se pose cette question et répond que-
is les droits les confisca- c'est au Saint-Père qu'il appartient de la résoudre, Mais

il y a une chose certaine, que la diplomatie européen.ne
ties,qui devait tout remet- nie devra pas perdre de vue: C'est que Roi-e, la- cité,
'er. des papes, nie peut pas être abandonnée, pour. aucune,
)ape le titre de souverain, considération.
lue le Christ était leur roi A tous les catholiques il appartient doré navant d'agi-
lité elle lui enlevait tout ce ter cette question. 1l est temî5s que tous les enfantsdé

vouiés de l'Eglise se.réveillent de leur assoupissement et
e palais du Vatican. N'é- s'unissent contre l'impiété et la franic-maçgonnerie ,qui
faire une prison, puisque travaillent à resserrer de plus en plus les chaînes. de l'il-

au-delà du seuil dlu, palais? lustre prisonnier.
et inidépeidan.il de t ouet couz- Suivons de près les évènements.: Ouvrons l'oreille

sans le consulter, sans, aux avertissements et aux appels .du. Saint-Père. Ai--.
osait par la force une loi dons-le, soutenons-le dans la mésure de, nos, moyens et
in. qui le. dépouillait auda- de nos forces, et soyons prêts pour une nouvelle croisa-

cIe, si l'occasion devient propice.
unil salaire quti lui permet- Dieu sera avec nous; et le m onde rapprendra puis-_
lit. Quelle dérision ! Les qu'il l'a oublié -que .la Providence n'a pas, cessé d'être
gne sont aussi pensionnés unt des grands facteurs de l'histoire:de l'humanité.

Ayant l'éternité de vant lui et nie voulan 1t .pÈs gê'ner, la
ard quelle souveraineté le libérté humaine, Dieu paraît agir, à certaines épo'q'ues,
it accorder au pape, quand, comme .un souverain .consàtitu.tionniel1. On dirait quil'il
niistre'des affaires étrangé- règne et nie gouverne pis. Mais quand il en est temps.
'Europe, qu'il ne rdpondail il sait faire unt coup c'Etat.


